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Remise gratuitement et individuellement 
à chaque licencié sportif par l'intermédiaire 

des clubs aquitains, la carte

la carte

est un excellent moyen de valoriser
votre engagement volontaire
associatif et sportif en vous

donnant accès à de nombreuses
informations proposées par des

partenaires qui soutiennent et
participent au développement du

sport aquitain.
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internet de la carte 
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vous permettra de découvrir les bons plans, 
les offres promotionnelles, les avantages et

privilèges ainsi que l'ensemble des informations
concernant les acteurs du sport aquitain.
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La plupart des titulaires d’une formation
“Sport Pour Tous” exercent, à la demande de
leurs employeurs (en particulier les communes
et les associations sportives), des fonctions :
- d’animation (activités sportives poly -

valentes : activités d’entretien corporel, jeux
sportifs et ludiques, activités de pleine
nature) en direction d’un public varié
(enfants, adultes et seniors)

- de gestion et de direction (notamment dans
le cadre des Centres de Loisirs sans
Hébergement, des Centres de Vacances ou
des Activités “Sport Vacances”)

- d’organisation de manifestations ponctuelles
ou de projets particuliers

Tout ce qu’il faut savoir
pour… 2010

Brevet Professionnel de la Jeunesse, 
de l’Education Populaire et des Sports
Option : Activités Physiques Pour Tous
Aquitaine Sport Pour Tous - Complexe de la piscine - Route de Léognan
33140 Villenave d’Ornon - Tél. : 05 56 75 90 30 - Fax : 05 56 87 21 90
www.aquitainesportpourtous.com - aquitainesportpourtous@wanadoo.fr

Une formation, 
pour quels métiers ? Dépôt du dossier d’inscription

Avant le 30 octobre 2009
Les Pré-requis
- Avoir 18 ans au moment des épreuves de certification (fin de formation)
- Etre titulaire de l’AFPS (Attestation de Formation aux Premiers Secours) ou du

PSC 1 (Prévention et secours civiques de niveau 1)
- Satisfaire aux tests physiques organisés à Villenave d’Ornon du 23 au 25

novembre 2009 :
- Epreuve d’endurance : test de Luc Léger
- Parcours d’habilité motrice

NB : les titulaires d’un Brevet Fédéral, d’un BAPAAT, d’un BEES ou d’un diplôme
équivalent, d’un CQP “Animateur de loisirs sportifs” sont dispensés des tests physiques.

Les épreuves de sélection
Du 23 au 25 novembre 2009 (vous recevrez une convocation)
- Evaluation en sport collectif
- Ecrit (durée 1h) sur un thème lié à l’animation des activités physiques pour tous
- Entretien de motivation (15 min) à partir d’un dossier réalisé par le candidat (à

remettre lors du dépôt du dossier d’inscription)

Avant d’entrer en formation…

Pour répondre à la demande des employeurs potentiels, les
objectifs de cette formation seront de :
- former des éducateurs sportifs capables de répondre au

besoin de développement d’activités physiques et sportives
sur des territoires urbains et ruraux,

- participer à la promotion des APS en terme d’accessibilité
pour le plus grand nombre en étroite relation avec le
mouvement sportif aquitain,

- donner les moyens de gérer des activités pour les jeunes
pendant les vacances,

- organiser et participer à des manifestations inscrites au
calendrier régional “Sport pour Tous”

Une formation adaptée aux besoins

B P J E P S

Vous avez satisfait au pré-requis
+ vous avez réussi les épreuves de sélection
+ vous avez l’assurance d’un financement pour votre formation 

(prix de la formation : 4 950 €)

Vous êtes admis 
à entrer en formation
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DEJEPS projet 2010
Diplôme d’Etat de la Jeunesse, de l’Education Populaire 
et des Sports
Spécialité : animation socio-éducative ou culturelle
Mention : développement de projets, territoires et réseaux.
Une nouvelle voie pour le sport pour tous.

ARRETE
Arrêté du 20 novembre 2006 portant organisation du diplôme d’Etat de la jeunesse,
de l’éducation populaire et du sport spécialité “animation socio-éducative ou
culturelle” délivré par le ministère chargé de la jeunesse et des sports
Article 1
Il est créé une spécialité “animation socio-éducative ou culturelle” du diplôme d’Etat de la
jeunesse, de l’éducation populaire et du sport qui confère à son titulaire les compétences
suivantes, attestées par le référentiel de certification :
- concevoir un projet d’action dans le cadre des objectifs de l’organisation ;
- coordonner la mise en œuvre d’un projet d’action ;
- conduire des démarches pédagogiques ;
- conduire des actions de formation.
Lorsque la formation est suivie dans le cadre de la formation initiale, sa durée minimale est
de 1 200 heures dont 700 heures en centre de formation.
Article 11
Un livret de formation, d’une durée de validité de quatre ans maximum renouvelable pour
un an, est délivré, préalablement à l’entrée en formation, par le directeur régional de la
jeunesse, des sports et de la vie associative
Il atteste, lorsqu’elles sont acquises, des capacités à participer à l’encadrement des
activités notamment physiques ou sportives
Article 13
Les quatre unités capitalisables constitutives du référentiel de certification du diplôme,
sont définies par les objectifs terminaux d’intégration suivants :
Dans les deux unités capitalisables transversales quelle que soit la spécialité :
UC 1 : EC de concevoir un projet d’action ;
UC 2 : EC de coordonner la mise en œuvre d’un projet d’action.
Dans l’unité capitalisable de la spécialité :
UC 3 : EC de conduire des démarches pédagogiques dans une perspective socio-éducative.
Dans l’unité capitalisable de mention :
UC 4 : EC d’animer en sécurité dans le champ d’activité.
RÉFÉRENTIEL PROFESSIONNEL
Le champ des activités sociales, culturelles et économiques liées à l’animation au
sport et à l’éducation populaire est en constante évolution depuis des décennies.
Plusieurs phénomènes en sont à l’origine.
D’une part, la pratique d’activités sportives et culturelles est aujourd’hui en expansion et
s’articule autour de quatre axes :
- une demande individuelle de loisirs diversifiée qui se développe dans un environnement

encadré ou non ;
- de nouvelles exigences en termes d’activités, de conditions de pratiques et d’encadrement ;
- une prescription en matière de services d’animation destinés à des publics de plus en plus

divers avec des objectifs de plus en plus ciblés ;
- des dispositifs publics construits en réponse à des réalités territoriales mieux identifiées

(zones rurales, périurbaines et urbaines).
D’autre part, et en réponse à ces attentes sociales, on constate que les opérateurs du champ
s’adaptent progressivement en évoluant vers :
- une contractualisation croissante des relations entre offreurs et usagers ;
- l’émergence de compétences développées dans un cadre collectif ou partenarial ;
- une professionnalisation plus grande des intervenants et des cadres.
Pour accompagner la professionnalisation du secteur de l’animation et des sports, le
ministère de la jeunesse, des sports et de la vie associative a engagé depuis plusieurs
années une rénovation complète de sa filière de certifications.
Cette rénovation a débuté par la construction d’un nouveau diplôme, le brevet professionnel
de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport (BPJEPS), au regard des besoins
clairement exprimés par le secteur : “des animateurs développant des compétences
couvrant l’ensemble des champs de l’animation et du sport au niveau IV”.
Cette rénovation se poursuit aujourd’hui par la construction d’une certification de niveau
III qui vise à structurer la filière par la reconnaissance d’une fonction professionnelle
de coordination dans le champ de l’animation et du sport.

Description du métier
Appellations
Un certain nombre d’appellations ont aujourd’hui cours :
animateur-coordonnateur, animateur de réseau, coordonnateur
d’activités, coordonnateur technique, responsable d’animation, agent
de développement de la vie associative, responsable fédéral,
éducateur sportif, animateur socio-éducatif, accompagnateur, adjoint
de direction, coordonnateur de projet…
Entreprises et structures employeuses
Les activités s’exercent notamment dans le cadre d’associations de
jeunesse, d’éducation populaire ou de sport, de collectivités
publiques, de regroupements intercommunaux, du secteur médico-
social, d’entreprises du secteur marchand ou de l’économie sociale
et solidaire…
Champ et nature des interventions
L’importance des activités de coordination dans le champ de
l’animation et du sport fait que ces professionnels travaillent au
quotidien au fonctionnement de l’organisation employeuse et à
la mise en œuvre du projet.
Débouchés et évolutions de carrière
L’accès à ces emplois, qui est souvent précédé d’une première
expérience dans l’animation, correspond à une évolution de carrière
pouvant, le cas échéant, déboucher vers des emplois intégrant une
dimension d’expertise ou de management plus affirmée dans le
secteur.
Fiche descriptive d’activités
Les activités professionnelles concernées sont classées en quatre
grands groupes d’activités professionnelles non hiérarchisées entre
elles :
A. - Concevoir un projet d’animation dans le cadre des objectifs
de l’organisation :
- il agit dans le cadre des réseaux professionnels et institutionnels

locaux
- il prend en compte les politiques publiques locales dans son action ;
- il participe au diagnostic du territoire d’intervention de l’organisation
- il prend en compte les réalités sociales, éducatives et culturelles

des publics concernés
- il favorise l’implication des bénévoles dans la conception du projet

d’animation
- …
B. - Coordonner la mise en œuvre d’un projet d’animation :
- il coordonne une équipe bénévole et professionnelle
- il anime des réunions de travail
- il met en œuvre les procédures de travail
- il encadre les collaborations entre professionnels et bénévoles
- il facilite les démarches participatives au sein de l’organisation
- il participe aux actions de tutorat dans l’organisation
- il participe aux actions des réseaux partenaires
- il représente l’organisation auprès des partenaires
- …
C. - Conduire des démarches pédagogiques :
- il prend en compte les caractéristiques des publics auxquels

s’adresse l’action
- il inscrit son animation dans le cadre des objectifs de l’organisation
- il prend en compte les différentes approches au sein d’une équipe

pluridisciplinaire
- il organise les échanges interculturels
- il organise les échanges intergénérationnels
- il inscrit son action dans une démarche d’éducation populaire
- il conduit des apprentissages techniques dans le support d’activité

pour lequel il est compétent
- …
D. - Conduire des actions de formation

Dans ce cadre, Aquitaine Sport Pour Tous envisage la mise en
place d’une session de formation prioritairement réservée à des
professionnels à partir de Septembre 2010 jusqu’à fin 2011.

Pour tous renseignements :
• www.aquitaine.jeunesse-sports.gouv.fr

rubrique diplômes professionnels
• Aquitaine Sport Pour Tous

www.aquitainesportpourtous.com
Tél. : 05 56 75 90 30
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2010 A vos jeux d’Aquitaine…
Prêts, partez !!

JUNIORS
Objectif : rassemblement d'adoles -
cents de 13 à 16 ans participant à
des programmes de sport vacances
pendant les vacances de Pâques
Organisation : vous devez composer une équipe de 8 joueurs,
âgés de 13 à 16 ans, dont au moins 2 filles. Chaque participant
bénéficie d'une couverture assurance multirisque et responsabilité
civile contractée par l'organisation. Toutes les équipes seront
récompensées (récompenses individuelles et collectives) Les frais
d'inscriptions (5 €/personne) incluent les prestations suivantes : frais
d'organisation, assurance des participants, récompenses.

ADULTES
Objectif : rassemblement d'adultes
participant à des programmes de
sport loisirs
Organisation : vous devez composer une
équipe de 8 à 10 joueurs (maximum), ayant atteint la majorité légale,
dont au moins 2 femmes. Chaque participant bénéficie d'une
couverture assurance multirisque et responsabilité civile contractée
par l'organisation. Toutes les équipes seront récompensées
(récompenses individuelles et collectives). Les frais d'inscription (5
euros par personne) incluent les prestations suivantes : frais
d'organisation, assurance des participants, récompenses.

HANDI-VALIDE
Objectif : favoriser le rapprochement
des personnes handi et valides dans
la réalisation d’un projet et d’épreu -
ves communes
Organisation : vous devez composer une équipe de 2 personnes
(1 handi et 1 valide) qui choisiront et réaliseront 10 épreuves de leur
choix en fonction de l’handicap. Chaque participant bénéficie d'une
couverture assurance multirisque et responsabilité civile contractée
par l'organisation. Toutes les équipes seront récompensées
(récompenses individuelles et collectives). Les frais d'inscription (5
euros par personne) incluent les prestations suivantes : frais
d'organisation, assurance des participants, récompenses.

PLEINE NATURE
Objectif : découverte d'activités de
pleine nature accessibles à tous
Organisation : vous devez composer une
équipe de 4 joueurs, ayant atteint la majorité
légale dont au moins 1 femme. Chaque participant bénéficie d'une
couverture assurance multirisque et responsabilité civile contractée
par l'organisation. Toutes les équipes seront récompensées
(récompenses individuelles et collectives). Les frais d'inscription (5
euros par personne) incluent les prestations suivantes : frais
d'organisation, assurance des participants, récompenses.

SENIORS
Objectif : rassemblement de seniors
participant à des programmes de
sport loisirs
Organisation : vous devez composer une
équipe de 8 joueurs âgés de 60 ans et plus (possibilité de constituer
des équipes mixtes). Chaque participant bénéficie d'une couverture
assurance multirisque et responsabilité civile contractée par
l'organisation. Toutes les équipes seront récompensées (récompenses
individuelles et collectives). Les frais d'inscription (5 euros par
personne) incluent les prestations suivantes : frais d'organisation,
assurance des participants, récompenses.

Villenave d’Ornon le 28 avril

Lacanau le 29 mai St-Médard en Jalles le 19 juin

Soustons le 23 septembre Salon des Sports 6 novembre

Coordination technique :
AQUITAINE SPORT POUR TOUS

Tél. : 05 56 75 90 30
aquitainesportpourtous@wanadoo.fr

Une organisation pour la Direction Régionale 
du Ministère de la Santé et des Sports 

avec la collaboration :

Les Jeux d’Aquitaine regroupent les collectivités
locales, associations, centres d’animation qui

s’intéressent et souhaitent développer de nouveaux
programmes d’animation sportive.
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Une Olympiade… 
pour quoi faire ?

Quels sont les projets que vous souhaitez développer ?
R : Ces projets sont contenus dans le plan d’action du CROS 2009-2013 qui a
été présenté et approuvé en assemblée générale le 16 mars dernier, à savoir :
• participer à la mise ne place de la nouvelle gouvernance du sport en France

entre fédérations, Etat, collectivités territoriales, et secteur privé ;
• développer les pratiques, faciliter l’accès au haut niveau, mettre l’accent sur

la formation des dirigeants bénévoles et développer le « Sport santé » ;
• mobiliser pour cela un certain nombre de moyens : au niveau des ressources

humaines, de la gestion de la maison des sports actuelle et future, dans le
domaine de la communication au profit de l’ensemble du mouvement sportif
aquitain, dans le cadre du partenariat avec les différents acteurs publics et
privés de la région.

(On pourra, pour plus de précisions sur ce plan, consulter le site internet du
CROS : www.crosaquitaine.org).

Quels sont les moyens dont dispose le CROS ?
R : Ce sont d’abord ses ressources humaines en la personne des bénévoles qui
sont membres du Comité de Direction et du bureau ; ce sont aussi et surtout
les permanents qui ont en charge les secteurs de l’animation, de la formation,
de la communication, et de l’insertion, sans oublier le personnel qui gère
l’accueil de la Maison des sports et le secrétariat du CROS.
Ce sont aussi, bien évidemment, les ressources financières qui proviennent
pour l’essentiel de l’Etat via le CNDS et du Conseil Régional d’Aquitaine.
C’est également le formidable réseau des 95 disciplines sportives qui
représentent environ 800.000 licenciés, 10.000 clubs, 150.000 dirigeants
bénévoles, et 20.000 emplois sportifs dans notre région.

Quels sont vos partenaires ?
R : Ce sont d’abord nos amis des CDOS des 5 départements qui constituent
l’Aquitaine avec lesquels nous développons des actions en réseau, comme la
formation par exemple. À ce sujet, et pour être à la fois plus efficace et respecter
notre agenda 21, nous nous sommes équipés cette année en matériel de « visio
- conférence » qui relie le CROS et les 5 CDOS. Cet équipement est bien
évidemment à la disposition des ligues et comités régionaux pour les aider dans
leurs activités en réseau avec leurs comités départementaux notamment.
L’état au niveau de DRDJS est un partenaire important avec toutefois une
évolution, avec la mise en œuvre de la RGPP en 2010.
Le Conseil régional d’Aquitaine est un partenaire incontournable avec lequel
nous développons des actions originales, comme la participation d’équipes
aquitaines de voile, canoë de mer, aviron de mer, surf et plongée sous marine
aux Jeux nautiques de l’Arc Atlantique en 2008 et 2009. Nous avons aussi des
actions plus traditionnelles, comme la formation des dirigeants bénévoles,
notamment au cours de stages annuels de 5 jours, la participation au jury de
divers concours initiés par la région au bénéfice des associations sportives et
bien d’autres activités.
Nous avons avec Congrès et Expositions de Bordeaux une relation étroite, forte,
et ancienne, en particulier dans le cadre du Salon des Sports de CONFOREXPO,
qui va fêter cette année son 21éme anniversaire, mais aussi dans le cadre
d’autres manifestations comme la Foire de Bordeaux à l’occasion.
L’association Aquitaine Sport pour Tous, qui est une création conjointe du CROS
et de la DRJS en 1980, est un partenaire privilégié avec lequel un très gros
programme de développement et d’animation du sport pour le plus grand
nombre est élaboré et mis en œuvre chaque année. Le Salon des Sports en
constitue le point d’orgue sans oublier la campagne de communication : « Un
club, c’est bien plus que du sport ».
Enfin nous développons de manière plus occasionnelle des partenariats avec
certaines institutions comme :
l’Université Victor Segalen Bordeaux 2, au niveau de l’UFR STAPS, le Rectorat
pour tout ce qui a trait au sport scolaire, le CHU de Bordeaux pour la médecine
du sport.

Le monde judiciaire dans le cadre du programme d’aide à l’insertion des jeunes
détenus des maisons d’arrêt de Gradignan et de Mont de Marsan.
Nous avons quelques partenariats privés avec des entreprises comme GDF
SUEZ, et la Fondation du Sport pour le programme carcéral. Enfin, nous avons
l’intention, dès cette année, d’engager des contacts et une réflexion plus
approfondie avec le monde des entreprises aquitaines pour aider au
développement du sport de haut niveau et à la prise en compte de ce formidable
potentiel humain que représentent les jeunes filles et jeunes gens engagés,
notamment, dans les pôles.

Quelles sont vos relations avec le Ministère des Sports eu égard au
nouveau projet de gouvernance ?

R : De longue date, et à une exception près, le CROS a toujours eu d’excellentes
relations avec la DRDJS et les différentes DDJS.
La réflexion sur une nouvelle gouvernance par le CNOSF, en novembre 2008, la
mise en place d’une nouvelle politique par le ministère au printemps 2009, et
la mise en œuvre de la RGPP au 1er janvier 2010 constituent autant de faits
nouveaux que le mouvement sportif se doit de comprendre et d’assimiler.
Nous essayons de nous y préparer le mieux possible en étroite concertation
avec la DRDJS. À ce sujet nous avons demandé aux 5 CDOS de rencontrer les
Préfets de départements afin de positionner l’importance du mouvement sportif
dans la démarche de la RGPP ; nous sommes également intervenus auprès du
Préfet de Région, et nous avons, à plusieurs reprises, attiré l’attention du CNOSF
sur ces changements à venir, dont nous pensons qu’ils ne seront pas neutres
pour les associations sportives.

Quel message souhaiteriez-vous faire passer aux acteurs du sport
aquitain pour cette nouvelle olympiade ?
R : Je pense très sincèrement que le monde sportif (pratiquants et dirigeants)
doit prendre conscience qu’il représente la première force associative en France
avec plus de 15 millions de licenciés soit en gros un quart de la population du
pays (ce qui est le cas en Aquitaine avec 25 % de la population licenciée dans
une association sportive).
Aucun autre groupe humain, parti politique, syndicat, etc. ne représente autant
de citoyens. Cela doit faire réfléchir les dirigeants de ce pays si l’on considère
que la pratique du sport est indispensable dès le plus jeune âge et jusqu’au
4ème pour une vie harmonieuse, équilibrée, et pour une meilleure prévention
des facteurs de risques susceptibles d’altérer notre santé. Je pense, à ce sujet,
que ce n’est pas par hasard si nous avons un Ministère de la santé et des sports,
qui décline sur tous les tons le concept de « Sport Santé ».
Nelson Paillou, alors président du CNOSF, s’était un jour présenté au Premier
Ministre, comme le président du 1er parti de France. Je crois qu’il y a là une
représentation que nous devons méditer, et qui doit permettre aux acteurs du
monde sportif de prendre en main leur destin.

Quelle est, à titre personnel, votre définition du sport ?
R : En ce qui me concerne j’ai toujours considéré que la pratique du sport devait
avant tout être ludique et permettre l’épanouissement de l’esprit, autant que
celui du corps. Elle comporte nécessairement une notion de compétition par
rapport aux autres, ou à soi-même, mais sans que cela ne devienne
obsessionnel, et n’aboutisse à des comportements compulsifs, comme on en
voit malheureusement trop souvent. La pratique du sport doit avant tout
procurer du plaisir, celui d’être bien dans son corps, celui d’être bien avec ses
copains, celui de passer un bon moment qui épanouit et qui permet de découvrir
des sensations nouvelles et inédites. Elle doit permettre de « jauger » ses
capacités, en maîtrisant les risques, mais à condition d’en prendre un minimum,
car le plaisir est à ce prix. Elle permet la confrontation à l’autre dans la loyauté
et le respect des règles, ce qui ne peut être que bénéfique pour une vie en
société harmonieuse.
Avant tout le sport doit être au service de l’homme et non l’inverse comme l’a
professé en son temps le bordelais Nelson Paillou.

Rencontre avec Jean-Claude Labadie
Président du CROS Aquitaine











DEFI SPORT
AQUITA INE

Challenge amical de la condition 
physique entre les communes d’Aquitaine

Une manifestation sportive
gratuite ouverte à tous
organisée entre le 2 mai et le 4 octobre 2009

DORDOGNE

GIRONDE

Moins de 1.000 habitants HBTS PART. %
1 VERGT DE BIRON 182 174 95,60
2 SAINT MEARD DE DRONE 425 204 48,00
3 COMBERANCHE EPELUCHE 176 71 40,34
4 ST SAUVEUR DE BERGERAC 763 239 31,32
5 MEYRALS 519 136 26,20
De 1.000 à 3.000 habitants
1 MONTIGNAC 2966 994 33,51
2 CHATEAU L’EVEQUE 1928 424 21,99
3 LE PIZOU 1200 162 13,50
4 LA ROCHE CHALAIS 2825 275 9,73
5 EYMET 2620 143 5,46
De 5.000 à 10.000 habitants
1 MONTPON-MENESTEROL 5585 279 5,00
Plus de 10.000 habitants
1 SARLAT LA CANEDA 10680 3329 31,17

Moins de 1.000 habitants HBTS PART. %
1 MORIZES 560 380 67,86
2 POMEROL 808 262 32,43
3 SAINT PARDON DE CONQUES 506 162 32,02
4 BOMMES 439 94 21,41
5 BONZAC 683 113 16,54
6 EYNESSE 565 70 12,39
7 SOULIGNAC 464 50 10,78
8 LEOGEATS 665 63 9,47
De 1.000 à 3.000 habitants
1 BERSON 1713 622 36,31
2 ABZAC 1615 573 35,48
3 PEUJARD 1630 490 30,06
4 LE PORGE 2233 522 23,38
5 CAMBES 1300 250 19,23
6 ST AVIT ST NAZAIRE 1514 275 18,16
7 REIGNAC 1399 135 9,65
8 SAINT SAVIN 2576 122 4,74
9 ST LOUIS DE MONTFERRAND 2047 49 2,39
10 AMBES 2936 NC -
De 3.000 à 5.000 habitants
1 SAINT CIERS SUR GIRONDE 3192 934 29,26
2 LE BARP 4360 639 14,66
3 SAINTE EULALIE 4658 366 7,86
4 CASTELNAU DE MEDOC 3793 206 5,43
De 5.000 à 10.000 habitants
1 PAREMPUYRE 7304 1432 19,61
2 LEOGNAN 9102 1686 18,52
3 CANEJAN 5144 798 15,51
4 ARTIGUES-PRES-BORDEAUX 6400 253 3,95
5 LE TAILLAN MEDOC 9000 NC -
Plus de 10.000 habitants
1 LORMONT 21 000 313 1,49

Une organisation :

avec la collaboration et le soutien :

Moins de 1.000 habitants HBTS PART. %
1 SAUBUSSE 752 97 12,90
2 SARBAZAN 961 NC -
De 1.000 à 3.000 habitants
1 VIELLE SAINT GIRONS 1043 210 20,13
2 LABOUHEYRE 2600 463 17,81
3 CASTETS DES LANDES 1950 211 10,82
4 BENESSE MAREMNE 2032 108 5,31
5 PONTENX LES FORGES 1500 NC -
De 3.000 à 5.000 habitants
1 HAGETMAU 4699 604 12,85
De 5.000 à 10.000 habitants
1 SAINT VINCENT DE TYROSSE 6900 124 1,80
Plus de 10.000 habitants
1 TARNOS 11 300 700 6,19
2 SAINT PAUL LES DAX 12 256 200 1,63

LOT ET GARONNE
Moins de 1.000 habitants HBTS PART. %
1 GAUJAC 305 126 41,31
2 MONTPEZAT-D’AGENAIS 618 117 18,93
3 BAJAMONT 980 69 7,04
De 1.000 à 3.000 habitants
1 MONFLANQUIN 2341 557 23,79
2 LAPLUME 1350 191 14,15
De 3.000 à 5.000 habitants
1 PONT DU CASSE 4840 874 18,06
De 5.000 à 10.000 habitants
1 C.C. COTEAUX ET LANDES DE G. 6610 329 4,98

PYRÉNÉES ATLANTIQUES
Moins de 1.000 habitants HBTS PART. %
1 LONCON 156 109 69,87
2 GABASTON 590 240 40,68
3 LASSEUBETAT 187 73 39,04
4 LEMBEYE 774 208 26,87
5 OS.MARSILLON 452 68 15,04
6 LAGOS 493 40 8,11
7 SAINT JAMMES 649 NC -
De 1.000 à 3.000 habitants
1 VILLEFRANQUE 2129 300 14,09
De 3.000 à 5.000 habitants
1 SALIES DE BEARN 4497 270 5,40
De 5.000 à 10.000 habitants
1 BOUCAU 7500 443 5,91

LANDES

LOT ET GARONNE

PYRÉNÉES ATLANTIQUES



Label “Commune Sport Pour Tous”

P R O J E T  2 0 0 9 - 2 0 1 2

Préambule
Dans le cadre du plan régional des activités physiques et
sportives pour le plus grand nombre, mis en œuvre grâce à la
collaboration de la Direction Régionale de la Jeunesse et des
Sports et du Comité Régional Olympique et Sportif,
l’association Aquitaine Sport pour Tous met en place un label
“commune sport pour tous” ouvert à l’ensemble des
collectivités locales de la région Aquitaine.
Ce label, délivré par un jury composé de personnalités qualifiés
des services Jeunesse et Sports, du mouvement sportif, de
représentants des élus locaux et d’Aquitaine Sport pour Tous,
permettra de valoriser les communes ayant mis en place une
politique ouverte à l’ensemble de leurs habitants.

L’attribution du label
Quelle que soit sa taille, toute commune intéressée par
l’obtention du label, après avoir renseigné le dossier de
candidature, devra répondre à l’un des 5 critères ci-dessous.
C’est en fonction de l’investissement de la commune dans ces
critères qu’elle recevra de 1 à 5 étoiles.

Les critères de sélection
1 - LA COMMUNE PARTICIPE OU ORGANISE UNE (OU DES)
MANIFESTATION(S), OU DES PROGRAMMES PONCTUELS, “SPORT
POUR TOUS”
Elle participe par exemple au “Défi Sport Aquitaine” ou aux
“Jeux d’Aquitaine” ou au “Week-end sport en famille”.
Ou encore, elle met en place un programme “Sport-Vacances”,
etc.

2 - LA COMMUNE POSSÈDE UN (DES) ÉQUIPEMENT(S) OUVERT(S)
À TOUS
C’est en particulier le cas d’équipements où il n’est pas
nécessaire d’être membre d’un club pour pouvoir les utiliser,
comme une piscine, un tennis municipal ou encore un parcours
pédestre, des pistes cyclables, etc.
3 - LA COMMUNE A MIS EN PLACE UNE ANIMATION PERMANENTE
“SPORT POUR TOUS”
La collectivité a, par exemple, organisé durant toute l’année,
des séances d’animations pour les jeunes (ex : école multi-
sports), les adultes ou les seniors, gratuitement ou non.
4 - LA COMMUNE COMPTE EN SON SEIN DES ÉDUCATEURS
MUNICIPAUX “SPORT POUR TOUS”
La commune a recruté des titulaires d’un diplôme de type Sport
Pour Tous (BEESAPT ; BPJEPS option : Activités Physiques
pour Tous ; STAPS) pour mettre en place des animations
municipales permanentes.
5 - LA COMMUNE A UN PLAN DE COMMUNICATION DE TYPE “SPORT
POUR TOUS”
Cela concerne une stratégie de communication pour inciter les
habitants à avoir une hygiène de vie saine et active grâce à la
pratique régulière des activités physiques.

Un nouveau concept d’animation 
et de développement sportif territorial

Née de la volonté de promouvoir les communes qui œuvrent au développement et à l’accessibilité à la pratique sportive, la
labellisation Sport Pour Tous doit permettre d’identifier un nouveau réseau d’acteurs sportifs aquitains.

Pour obtenir le label “Commune Sport pour Tous”,
toute collectivité locale doit renseigner le dossier
de candidature, à télécharger sur le site :

www.aquitainesportpour tous.com12
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I N F O S

L’environnement bâti, naturel et social et des facteurs
personnels tels que le sexe, l’âge, les aptitudes, le temps et la
motivation influent sur l’activité physique. L’organisation de la
ville, l’urbanisme et l’accès à l’environnement naturel peuvent
inciter ou être un obstacle à l’activité physique et à une vie
active. Le cadre social dans lequel les individus travaillent,
apprennent, jouent et vivent peut receler d’autres obstacles.
L’activité physique est un élément essentiel de toute stratégie
qui vise à lutter contre la sédentarité et l’obésité parmi les
enfants et les adultes. Une vie active contribue à la santé
physique et mentale, mais également à la cohésion sociale et
au bien-être de la communauté. L’activité physique ne se limite
pas aux sports et aux loisirs organisés ; d’autres occasions d’être
actif existent dans le cadre de vie et les lieux de travail, les
quartiers et les établissements d’enseignements et de santé.
Le programme Villes-santé et gouvernement de la ville du
Bureau régional de l’OMS pour l’Europe est axé sur les moyens
par lesquels les administrations locales peuvent mettre en
œuvre un urbanisme favorable à la santé pour créer des
environnements propices à l’activité physique et à une vie
active.
Cette publication présente les meilleures informations
disponibles sur l’activité physique dans l’environnement urbain
et propose des politiques et des pratiques fondées sur ces
informations. Les maires et les autres responsables municipaux
peuvent les utiliser pour répondre aux besoins de tous les
citoyens dans différents cadres de la vie quotidienne, en vue de
mener une action d’ensemble pour favoriser l’activité physique
et une vie active.

Ministère de la Santé et des Sports
Secrétariat d’Etat aux Sports
95, avenue de France - 75650 PARIS cedex 13
Tél. : 01 40 45 90 00
www.sports.gouv.fr - Email : ds.net@jeunesse-sports.gouv.fr

Jeux d’Aquitaine Seniors
Tableau des résultats

LES PARTICIPANTS

VILLES TOTAL CLAS.
ANGOU 114 10
ARCACHON ABATILLES 140 3
CASTETS 84 18
CAZAUX 124 7
DAX 135 4
GUJAN 126 6
LA HUME 58 21
LA TESTE - CENTRE SOCIAL 110 11
LARROS 118 8
MESTRAS 117 9
MONT DE MARSAN 100 14
MONTUSSAN 68 20
ORTHEZ 156 1
PAU 40 24
PESSAC 52 23
PESSAC - LES BLEUETS 103 13
PESSAC LES ECHOPPES 56 22
PESSAC MAGONTY 90 16
SAINT AVIT 77 19
ST MARTIN DE SEIGNANX 86 17
ST MARTIN DE SEIGNANX - TAMALOU 97 15
SAUBION 148 2
TARNOS BOURG 127 5
TARNOS PLAGE 104 12
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Bordeaux… Une participation spontanée
En s’appuyant sur l’opération mensuelle “Bordeaux sans voiture” et de
nombreuses animations (Cap Associations…) la participation de
Bordeaux était acquise spontanément.

La marche éco-citoyenne ou athlétique existe
sur Bordeaux. L’espace des quais offrant un
terrain de pratique spontané.

Rendez-vous en 2010 pour un nouveau
projet d’éco-participation.

Renseignements : Aquitaine Sport Pour Tous
Tél. : 05 56 75 90 30

www.aquitainesportpourtous.com




